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Les membres du Conseil Syndical se sont réunis le jeudi 28 septembre 2023 à 09h30 à Le Pouzin, siège du 
SYNDICAT MIXTE NUMÉRIAN, régulièrement convoqués par le Président M. Jérôme BERNARD en date du 19 
septembre 2023. 
 

 
Présent(e)s : M. Francis BARRY, Mme Laëtitia BOURJAT, M. François FAURE (suppléant de M. Philippe BECHERAS), 
Mme Stella BSERENI, M. Jérôme BERNARD, Mme Martine CARRIER, M. Mickaël BOUCHARDON, M. Jean-Luc 
CHAUMONT, M. Fabiano CHIARUCCI, M. Jérôme LEBRAT, M. Patrick FRANCOIS (suppléant de M. José ORENES 
LERMA), M. Jean-Yvon MAUDUIT, M. Gilbert PETITJEAN, Mme Danielle RAMERINI, M. Gibert MOULIN, Mme Christelle 
REYNAUD, M. Christophe MONTBLANC, M. Bruno SENECLAUZE. 
 
Présent(e)s en Visio : M. Guillaume VERMOREL (suppléant de M. Khalid ESSAYAR), M. Christian MASSOLA, M. Max 
TOURVIEILHE. 
 
Absent(e)s : Mme Solange BERGERON, M. Clément CHAPEL, M. Aurélien FERLAY, M. Grégory MAZET, Mme Josiane 
SANCHEZ, M. Benoît VILLARD. 
 
Excusé(e)s : Mme Agnès AUDIGIER, M. André BIENNIER, M. Claude BRUN, M. Antoine-Alexandre CAVROY, Mme 
Sylvette DAVID, M. Jean-Marie FOUTRY, M. Patrick GAUTHIER, M. Gérard GRIFFE, M. Jean-Michel LAMBERT, M. 
Fabrice LARUE, M. Pierre MAISONNAT, M. Driss NAJI, M. Gérard ROBERTON. 
 
Pouvoirs :  

- M. Antoine-Alexandre CAVROY donne pouvoir à M. Mickaël BOUCHARDON 
- Mme Sylvette DAVID donne pouvoir à M. Christian MASSOLA 
- M. Pierre MAISONNAT donne pouvoir à M. Jérôme BERNARD 

 
 
Assistaient en tant qu’invités : Mme Odile DOUZET, Mme Victoria BRIELLE, Mme Samantha CORVIONE, M. Bruno 
HILAIRE, M. Brice THIEBAUD, M. Frédéric JACOUTON et Jean-Charles MANRIQUE. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Secrétaire de séance : M. Mickaël BOUCHARDON 
 
 

Nombre de membres en exercice : 40 
Nombre de membres présents : 21 
Nombre de suffrages exprimés : 36 

o Pour : 36 
o Contre : 0 
o Abstention : 0 
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MISE EN PLACE DU TÉLÉTRAVAIL 
 

 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L.430-1, 
Vu, le décret n°85-603 du 10 juin 1985, relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 
Vu, le décret n°2016-151 du 11 février 2016 modifié, relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du 
télétravail dans la fonction publique et la magistrature,  
Vu, l’avis du Comité technique du 21 septembre 2023 
 
 
 
Éléments de définition et liés au télétravail : 
 

- Le télétravail est une forme d'organisation du travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu être 
exercées par un agent dans les locaux où il est affecté sont réalisées hors de ces locaux en utilisant 
les technologies de l'information et de la communication ; 

- Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations que les 
agents exerçant sur leur lieu d'affectation ; 

- L'employeur prend en charge les coûts découlant directement de l'exercice des fonctions en 
télétravail, notamment le coût des matériels, logiciels, abonnements, communications et outils ainsi 
que de la maintenance de ceux-ci ; 

- Aucun candidat à un emploi ne peut être incité à accepter un poste sous condition d'exercer en 
télétravail ; 

- Aucun emploi ne peut être réservé à un agent en télétravail ; 
- Aucun emploi ne peut justifier qu'un agent ne procède pas à une demande d'exercice des fonctions 

en télétravail ; 

Le règlement relatif au télétravail retraçant toutes les dispositions, critères et modalités d’exercice est joint à 
la présente. 
 
 
Après l’exposé de M. Jérôme BERNARD, Président, 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré :  
 

- Adopte le règlement de télétravail ; 
- Instaure le télétravail au sein du Syndicat Mixte Numérian à compter du 1er octobre 2023 ; 
- Autorise le Président à inscrire au budget les crédits correspondants. 

 
Fait et délibéré à Le Pouzin, le 28 septembre 2023,  
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Le Président,  
 
 
 
 
Jérôme BERNARD 


